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visait absolument pas à appuyer la demande de licence ni à
exercer quelque pression que ce soit sur le CRTC.

Le 30 mars, le CRTC a accusé réception de la lettre du
ministre, la qualifiant de lettre d'appui à l'égard de la demande
de licence. Cet accusé de réception n'a jamais été porté à
l'attention du ministre. S'il l'avait été, le ministre aurait immé-
diatement tiré les choses au clair.

Dès qu'il a appris qu'une des parties intéressées lui avait écrit
en septembre au sujet de son prétendu appui à l'égard de la
demande de licence, il a réagi immédiatement. Il a écrit à la
partie intéressée pour dissiper tout malentendu au sujet de sa
lettre antérieure. Dans cette lettre datée du 30 septembre, il
disait, et je cite:

Dans ma lettre au CRTC datée du 15 mars 1994.je demandais simplenientqu'on
donne à la demande la considération qu'elle méritait. Il n'était pas question
d'appuyer la demande ni de s'y opposer. Le CRTC est l'organisme chargé par la loi
de prendre des décisions indépendantes concernant de telles demandes. C'est donc
au CRTC qu'il revient d'évaluer les mérites des arguments soulevés par les deman-
deurs et les intervenants.

Les députés remarqueront que le ministre a pris ces mesures
avant que l'affaire ne soit rendue publique. Il a fait de son mieux
pour éclaircir la situation non pas à cause des pressions exercées
par le public et les médias, puisqu'elles n'existaient pas à ce
moment-là, mais bien parce que c'était la chose à faire.

LA JUSTICE

L'hon. Warren Allmand (Notre-Dame-de-Grâce, Lib.):
Monsieur le Président, le 26 octobre, j'ai demandé au ministre de
la Justice s'il modifierait l'article 690 du Code criminel pour en
corriger certains défauts et pour changer le processus qui en
découle.

Cet article permet au ministre de la Justice d'ordonner la tenue
d'un nouveau procès lorsqu'une personne a été envoyée en pri-
son à tort ou injustement, lorsqu'il y a eu une erreur, un faux
témoignage, lorsque des éléments de preuve ont été cachés, et le
reste. Beaucoup de critiques ont été formulées contre cet article
depuis quelques années.

Nous savons tous que cet article a été invoqué en faveur de
Donald Marshall, qui a été emprisonné pendant 10 ans pour un
crime qu'il n'avait pas commis. Il a également été invoqué en
faveur de David Milgaard, qui a été en prison pendant 23 ans
après avoir été condamné à la suite d'un faux témoignage.

Des choses semblables sont arrivées dans d'autres pays égale-
ment. Récemment, un grand nombre d'entre nous ont vu le film
Au nom du père, au sujet des quatre Gilford, en Angleterre, les
Irlandais qui ont été condamnés sur des preuves trafiquées et à
qui il a fallu beaucoup de temps pour faire revoir leur cause et se
faire libérer. Aux Etats-Unis, il y a la cause célèbre de Rubin
Carter qui est resté en prison fort longtemps avant qu'on ne
s'aperçoive qu'il y avait eu erreur et qu'on le libère.

Il s'agit ici de la disposition autorisant le ministre de la Justice
à ordonner un nouveau procès lorsqu'on trouve qu'il y a eu erreur

Ajournement

ou faux témoignage, que des faits ont été cachés ou qu'on a
trouvé de nouveaux éléments de preuve.

Les critiques ont dit que, même si, en principe, le processus
était excellent, il laissait à désirer parce que les délais étaient
beaucoup trop longs. Il a fallu beaucoup de temps à Donald
Marshall et à David Milgaard pour se prévaloir de cet article. Les
délais ont été interminables.

En deuxième lieu, l'ensemble du processus se poursuit en
secret, le ministre de la Justice et ses collaborateurs n'ayant
aucun compte à rendre au public.

En troisième lieu, dans ces affaires, le procureur général fait
office à la fois de juge et de procureur; il y a donc une certaine
incompatibilité.

Enfin, le critère sur lequel on se fondera pour admettre une
nouvelle preuve ou reconnaître qu'une erreur a été commise est
plutôt vague et varie d'un ministre de la Justice à l'autre.

Plusieurs propositions ont été faites pour y remédier. Les
principales l'ont été récemment par un organisme appelé Asso-
ciation in Defence of the Wrongly Convicted, ou AIDWYC. A
l'occasion d'une réunion à Toronto en février, cette association a
proposé qu'on apporte certaines modifications à l'article 690
pour accélérer le processus, pour rendre les autorités plus comp-
tables, plus objectives, et ainsi de suite.

Quand le ministre de la Justice va-t-il apporter à l'article 690
quelques-unes des modifications qui ont été proposées par des
organismes comme l'AIDWYC?

M. Patrick Gagnon (secrétaire parlementaire du sollici-
teur général, Lib.): Monsieur le Président, je tiens à informer le
député que le ministre de la Justice continue de répondre aux
préoccupations de ceux qui ont critiqué le processus relevant de
l'article 690 en améliorant les procédures qui le régissent.

Plusieurs mesures ont été prises en ce sens. La décision du
ministre à l'égard de la demande de Colin Thatcher a été rendue
publique, afin que la population sache comment le processus
fonctionne et quels principes régissent l'utilisation des pouvoirs
conférés en vertu de l'article 690.

Le ministère a également rendu public un feuillet qui décrit les
critères de présentation d'une demande, les personnes qui peu-
vent en présenter une, comment et où présenter une demande et
les renseignements dont les requérants doivent disposer pour
remplir leur demande.

Les renseignements qui ont été publiés décrivent également la
façon dont les demandes sont évaluées. Ces renseignements
montrent que l'évaluation d'une demande présentée aux termes
de l'article 690 nécessite beaucoup de travail. Il faut du temps
pour procéder à une évaluation consciencieuse et approfondie.
Les requérants fournissent parfois des motifs supplémentaires
pour avoir droit à l'examen prévu à l'article 690. Quand ces
motifs sont présentés des mois, voire des années, après lademan-
de initiale, cela prolonge le temps nécessaire pour enquêter sur le
cas et l'évaluer.
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